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Pour une part importante de la philosophique politique contemporaine, en particulier, pour les théories de la démocratie, le pluralisme moral est devenu le défi majeur auquel doivent répondre les processus de décision politique et justification de la valeur de celles-ci.  Cette inflexion marque incontestablement une évolution dans la manière même de penser la question du politique et de la division sociale. Jusqu’il y a une vingtaine d’années, on avait en effet plutôt tendance à situer l’origine de la division sociale et des luttes politiques dans des conflits d’intérêts entre des classes sociales, entre des individus, entre des factions politiques luttant pour la conquête du pouvoir, voire entre des idéologies sous-tendues par un projet politique.

Cette évolution dans le domaine de la philosophie politique n’est pas le fruit du hasard.  Elle a partie liée avec les transformations qui se sont opérées dans nos sociétés.  Le communisme comme régime et comme idéologie se sont effondrés. Les clivages entre classes sociales sont devenus plus complexes.  De nouveaux types de conflits sociaux et de revendications sociales ont surgi. Le thème de l’éthique est aujourd’hui omniprésent dans les discours : du monde des affaires à celui du sport en passant par la médecine ou le droit pénal, par exemple.  Ces phénomènes sociétaux interpellent la philosophie politique et ne sont certainement pas sans effets sur les thèmes qu’elle aborde.  Il serait évidemment intéressant d’étudier comment se sont opérées ces transformations.  Ce ne sera toutefois pas l’objet de mon propos.  Je voudrais plutôt interroger la notion de pluralisme moral aujourd’hui dominante en philosophie politique et examiner la réponse qu’y apportent les tenants d’une conception délibérative de la démocratie.  Disons d’emblée que j’adhère en partie à cette réponse.  Mais en partie seulement parce que, dans sa version commune, la théorie de la démocratie délibérative repose sur une conception inadéquate du pluralisme moral.  L’hypothèse que je développerai ici est effet que la conception standard du pluralisme moral ne rend pas adéquatement, en tout cas pas complètement, compte de l’enjeu moral sous-jacent aux conflits sociaux et politiques contemporains.  Cet enjeu concerne les désaccords portant sur la « signification sociale des pratiques » (j’emprunte cette expression à M. Williams 2002).  La théorie de la reconnaissance développée par Axel Honneth peut nous éclairer sur le caractère fondamental de cet enjeu. Le déplacement de perspective auquel il nous invite oblige dès lors à repenser les conditions dans lesquelles la délibération démocratique peut traiter les désaccords moraux qui sont à la base des conflits sociaux. 

Mon exposé se déroulera en trois temps. 

Dans un premier temps, j’esquisserai à gros traits la conceptualisation du problème du pluralisme moral proposée par la philosophie politique d’inspiration rawlsienne et par les théoriciens de la démocratie délibérative (I).  Ensuite, je proposerai une conceptualisation alternative du désaccord moral qui s’appuie sur la théorie de la reconnaissance développée par A. Honneth (II).  Enfin, j’examinerai les conditions auxquelles la délibération publique peut traiter ce type de désaccord.  Cela me conduira à suggérer des pistes de reformulation du modèle délibératif de démocratie (III).

I

I.1.  Dans la philosophie politique contemporaine, le pluralisme moral apparaît tantôt comme une valeur et tantôt comme une source de problèmes.  D’une part, le pluralisme serait un acquis précieux et en tout cas indépassable, car il résulterait de la réalisation de la liberté dans le monde moderne.  Mais par ailleurs, cet acquis positif de la modernité apparaît comme une source de problèmes dans la mesure où le pluralisme moral génère des désaccords moraux qui produisent de la division sociale et des conflits politiques.  Un point est important : ce n’est pas le pluralisme moral comme tel qui pose problème à la philosophie politique
.  Mais ce sont plutôt les désaccords relatifs à la valeur morale des décisions politiques et des institutions sociales qui, selon la plupart des auteurs, trouveraient leur origine dans le pluralisme moral.  Mais qu’entend-on par pluralisme moral ?

Selon l’approche, aujourd’hui devenue paradigmatique, que proposait J. Rawls dans Le libéralisme politique (1993) et les textes adjacents, le pluralisme moral désignerait la coexistence dans un même espace politique de doctrines morales différentes incorporant des valeurs fondamentales distinctes, les articulant de manières spécifiques et fondant des conceptions différentes de la vie bonne
.  Ce pluralisme moral serait non seulement un trait permanent de nos sociétés mais aussi, plus fondamentalement, un fait inhérent aux limites indépassables de l’usage de la raison pratique.  Même conduit de manière libre et rigoureuse, celui ci ne pourrait conduire à l’éradication de la pluralité des valeurs ou à leur subsomption sous une méta-valeur en raison de ce que Rawls appelle « les difficultés du jugement » (burdens of judgement), c’est-à-dire les limites internes à l’usage de la raison théorique et pratique.  Celles-ci résident dans la difficulté de s’accorder sur les évidences factuelles et sur leur importance relative, dans le caractère vague des concepts utilisées, dans la complexité et la singularité des expériences de vie qui affectent le jugement, dans la multiplicité des exigences normatives, etc. (Rawls 1993, 56-57).  C’est pourquoi on doit poser que: 

« Beaucoup de nos jugements les plus importants sont effectués dans des conditions dans lesquelles on ne peut s’attendre à ce que des personnes consciencieuses dotées pleinement des pouvoirs de la raison arrivent toutes à la même conclusion, même après une discussion libre… »  (1993, 58) 
.  

Les limites internes à l’usage de la raison pratique conduisent ainsi nécessairement à renforcer le pluralisme mais aussi le rendre légitime lorsqu’il est circonscrit dans les limites du raisonnable qui excluent toute doctrine ou valeur qui entendrait se dérober à l’exigence de se justifier et d’accepter de cohabiter avec d’autres doctrines ou valeurs raisonnables.

Selon Rawls, le pluralisme raisonnable représenterait toutefois un risque pour la stabilité et la légitimité des institutions de base d’une société bien ordonnée.  En effet, dans une telle société, les principes qui ordonnent la structure institutionnelle de base devraient être partagés par l’ensemble des citoyens.  Dans la mesure même où ceux-ci deviennent raisonnables, l’acceptation des institutions ne peut plus reposer sur un compromis, un modus vivendi, entre des intérêts concurrents.  Cette acceptation doit plutôt s’appuyer sur des raisons publiquement partagées.  Mais dès lors que les citoyens adhèrent raisonnablement à des doctrines morales, plus ou moins compréhensives, qui divergent, il peut s’installer entre eux de profonds désaccords quant aux raisons de reconnaître comme justes les institutions de base de la société et les principes qui les régissent.  La solution que Rawls préconise en vue de résoudre ce problème est d’assurer un cantonnement de l’usage public de la raison dans les limites de principes qui peuvent faire l’objet d’un consensus par recoupement entre les doctrines morales en présence.  Le nécessaire dépassement des désaccords passe par l’identification des valeurs d’une culture politique partagée, par-delà les différences de théories morales et par une différenciation entre le statut épistémique des arguments normatifs internes ces théories (prétention à la vérité) et celui des arguments normatifs déployés dans l’espace de l’usage public de la raison (prétention à la raisonnabilité).  

De nombreuses critiques ont été adressées à la solution que Rawls entend apporter au problème du pluralisme moral.  J’en mentionnerai ici deux et en réserverai une troisième qui sera introduite plus loin, car elle concerne également les théories de la démocratie délibérative.

a) La solution de Rawls est pour le moins incomplète.  Elle préconise une stratégie argumentative face au désaccord.  Mais elle ne précise pas quel type de procédure de décision collective instituée pourrait offrir la réponse optimale au défi du pluralisme.  Autrement dit, Rawls traite la question du pluralisme dans un cadre méthodologique sans trop de soucier de la question politique fondamentale : dans un contexte pluraliste, quels principes formels devraient ordonner les processus de décision collective dans la structure de base de la société ? 

b) La solution de Rawls repose sur l’hypothèse d’une homogénéité assez forte de la culture politique des sociétés démocratiques qui, en dépit du pluralisme, pourraient être structurées autour de principes partagés.  Cette hypothèse pose question.

· En effet, soit l’hypothèse de Rawls est trop optimiste et se révèle contraire aux faits.  Ce qui est vraisemblable, nos cultures politiques étant elles aussi divisées par de profonds clivages.  Dans ce cas, elles ne peuvent donc servir de base à un consensus par recoupement et l’usage public de la raison ne peut s’appuyer sur celui-ci.

· Soit nos sociétés sont dotées d’une culture suffisamment homogène et le pluralisme tend à se limiter à des doctrines raisonnables.  C’est l’hypothèse optimiste que formule Rawls.  Dans ce cas,  le pluralisme pose-t-il vraiment encore des difficultés majeures ?  Rawls ne le « trivialise »-t-il pas la source des désaccords ? (Weinstock 2000) ?

I.2.  Ce sont notamment ces insuffisances de la solution rawlsienne au défi du désaccord moral qui ont conduit certains à voir dans la théorie de la démocratie délibérative une alternative à cette solution (Cohen 1989, Habermas 1992 & 1998, Gutmann & Thompson 1997).  L’émergence des conceptions délibératives procède d’une insatisfaction à l’égard des théories de la justice qui se sont développées à la suite de celle de Rawls et cela, tant dans le camp libertarien que dans le camp égalitariste.  L’objectif des tenants de la démocratie délibérative est de dépasser ou, en tout cas, de prolonger le débat sur les principes de justice par une réflexion sur les processus de formation de l’opinion et de la décision politique.  Il s’agit d’identifier les conditions que doivent satisfaire ces processus pour que les exigences morales (en particulier les exigences de justice) puissent être prises en considération et réalisées dans la sphère politique.  La condition majeure réside dans le fait que ces processus devraient prendre la forme d’une discussion argumentée ouverte à tous les points de vue et orientée vers la production d’un accord raisonné.  Une société est démocratique lorsque «ses affaires sont gouvernées par la délibération publique de ses membres» (Cohen 1989, 17).  Une caractérisation nouvelle de l’idéal démocratique est donc proposée.  Il ne peut se dissoudre dans l’idée classique de la souveraineté du peuple, fut-elle conjuguée au concept tout aussi classique de l’Etat de droit.  La démocratie ne peut être identifiée à des mécanismes d’agrégation des préférences conflictuelles sanctionnés par la règle majoritaire et limités par un contrôle judiciaire du respect de la Constitution et des libertés fondamentales.  Elle présuppose plus fondamentalement que les décisions prises par les autorités publiques résultent de procédures d’échanges de raisons sur ce qui est juste, dans lesquelles toute partie concernée doit pouvoir faire valoir et soumettre les siennes.

Plusieurs arguments ont été invoqués en faveur d’un tel modèle (cf. Cooke 2000).  Un de ces arguments est précisément que la procédure délibérative permet de prendre des décisions sur une base morale mutuellement acceptable dans les contextes de pluralisme moral.  En effet, l’échange réglé des arguments relatifs à ce qui est juste doit viser la production d’un accord sur les bonnes raisons plaidant en faveur d’une décision.  Si un tel accord n’est pas possible, la délibération peut à tout le moins déboucher sur la reconnaissance de « désaccords délibératifs » (Gutmann et Thompson 1997) : les citoyens s’accordent sur la nature de leurs désaccords, considèrent comme respectables des positions morales qu’ils ne partagent pas et s’engagent à décider sur base d’un accommodement entre celles-ci.  Qu’elle conduise ou non à un accord , la délibération apparaît comme la seule procédure de décision politique qui soit tout à la fois éthiquement fondée et acceptable par tous.

Le modèle de la démocratie délibérative permet de dépasser les insuffisances de la réponse rawlsienne au défi du désaccord moral.  Néanmoins dans sa version dominante ce modèle se heurte à une limite : il adopte, sans la questionner, la lecture rawlsienne de l’origine des désaccords moraux.

Cette lecture situe l’origine des désaccords moraux relatifs aux questions politiques dans le pluralisme des valeurs et des doctrines
 et épouse l’idée, largement popularisée dans nos sociétés, selon laquelle la réalisation de la justice et de la stabilité sociale exigent la recherche d’une adhésion commune à des valeurs partagées et reconnues comme telles.  La différence entre la conception de Rawls et de la démocratie délibérative tiendrait non pas à la manière de concevoir le pluralisme moral mais seulement à la manière de le surmonter.

Cette conception quasi paradigmatique du pluralisme moral repose sur un certain nombre de présupposés qui méritent d’être interrogés.

· Les doctrines morales, possédent chacune une relative cohérence interne et une relative étanchéité /hétérogénéité les unes à l’égard des autres.

· Il est possible d’identifier les principes et les représentations qui structurent chacune de ces doctrines.

· Des groupes sociaux ayant une identité propre adhèrent souvent à l’une de ces doctrines et leur conférant ainsi un ancrage dans une forme de vie sociale.

· La sources des désaccords moraux et des conflits qu’ils occasionnent autour d’une option socio-politique trouveraient leur origine dans la coexistence de ces doctrines, chacune d’elle conduisant une position distincte sur la question.

· La résolution du désaccord supposerait la possibilité d’identifier à un niveau de généralité assez élevé des principes partagés possédant une signification politique acceptable par tous car ils  pourraient d’être déconnectés de leur ancrage dans une doctrine compréhensive ou, en tout cas, de la prétention à la validité intégrale de celle-ci.

II

A cette interprétation, disons rawlsienne, de l’origine de nos désaccords moraux, je voudrais opposer l’hypothèse que la majeure partie des conflits moraux auxquels nous sommes confrontés ont pour origine des désaccords sur la signification socialement reconnue à des pratiques, sur les normes sociales de reconnaissance de ces pratiques, et non pas l’hétérogénéité des doctrines et des valeurs morales auxquelles seraient censés adhérer les individus et les groupes.   

Si l’on se penche, en effet, sur les controverses qui surgissent de nos jours dans le débat public, on doit, je crois, reconnaître que les sources majeures de désaccord ne se situent pas au niveau des principes invoqués mais bien plutôt

soit au niveau des considérations empiriques (ex. : le niveau de dangerosité d’une pratique, les conséquences de l’introduction de nouvelles techniques,…) ;

soit au niveau de la reconnaissance de la signification sociale d’une pratique. 

Je me limiterai à considérer ici ce dernier type de désaccord en l’illustrant par plusieurs exemples.

· Le premier est la controverse sur le port du foulard musulman dans l’espace public.  Plus qu’un conflit autours des principes fondamentaux de la laïcité ou de l’égalité homme-femme (auxquels la plupart des protagonistes adhèrent), ce qui fait controverse c’est la signification donnée à une pratique : certains voient dans le port du foulard le symbole de la domination masculine et de l’intégrisme religieux là où d’autres l’interprètent comme l’expression d’une liberté religieuse et d’autres encore comme une manière pour les jeunes musulmanes de s’affirmer et de s’assurer une mobilité sociale tant face à la société qu’à l’égard de leur communauté d’origine (Brion 2003).

Mais cet exemple ne devrait pas vous inciter à considérer que les désaccords sur la signification des pratiques se manifestent seulement les conflits dits « identitaires » qui mettraient aux prises des cultures différentes.  Ce type de désaccord est présent dans tous les types de conflits sociaux, en ce compris ceux qui se développent dans le champ socio-économique.

· Les controverses sur la reconnaissance du travail domestique (par opposition à au travail salarié)  qui ont été portées par les mouvements féministes (Krebs 2001).

· Les controverses, très vives aujourd’hui dans les débat sur la protection sociale, autour du sens de l’intégration professionnelle, du lien entre l’insertion par le travail et l’insertion sociale (de Nanteuil-Miribel & Pourtois 2004).

· La controverse concernant la pornographie illustre bien aussi un conflit qui porte moins sur les principes moraux que sur le sens social que l’on peut donner à la pornographie : est-elle nécessairement porteuse d’une image avilissante, dégradante, de la femme ?  (Ogien 2003 ; Marzano 2003).

Voilà donc quelques exemples témoignant de la place centrale qu’occupent les différends sur la signification sociale des pratiques dans les conflits sociaux.   Il s’y agit de mettre en question une signification socialement instituée dominante au profit de significations minoritaires ou émergentes.  La contestation ne porte d’ailleurs pas exclusivement sur la légitimité d’une décision politique contraignante que les significations sociales sont susceptibles de fonder mais plus largement sur  celles des pratiques socialement dominantes, qu’elles soient ou non politiquement régulées.

II.2.  Les travaux de Axel Honneth (2000 ; 2004) nous permettent d’interpréter le type de désaccord que je viens de relever et de montrer en quoi ils constituent des désaccords moraux. 

A ma connaissance, les termes de pluralisme moral ou de désaccord moral n’ont guère de place dans les travaux de Honneth.  Toutefois, la question de la contestation, de la protestation, morale est au cœur de son analyse des conflits sociaux.  L’ambition de Honneth est de reprendre à nouveaux frais le projet d’une théorie critique de la société en montrant que ces conflits sont réglés par une grammaire morale plutôt que par la visée de la maximisation de l’intérêt. Son postulat méthodologique est qu’une analyse phénoménologique des expériences de l’injustice peut contribuer à la reconstruction de cette grammaire.  

A l’origine de la contestation sociale qui s’exprime dans un conflit social, il y a une protestation morale face à une situation vécue comme injuste.  L’objet de cette protestation morale, ce sont les schèmes, les représentations et les normes culturellement ancrées qui ordonnent les pratiques et des institutions sociales.  Elles sont mises en cause parce qu’elles induisent une reconnaissance inadéquate d’une catégorie sociale, qui, de ce fait, est frappée de mésestime sociale. Toute société produit des « normes de reconnaissance intersubjective » en attribuant à certaines pratiques, compétences, besoins ou dispositions des significations qui les rendent plus ou moins respectables et qui rendent aussi plus ou moins respectables et estimables ceux qui en sont titulaires ou sont affectés par elles.  Ainsi, par exemple, certaines formes de travail sont plus valorisées que d’autres et le travail salarié l’est davantage que le travail domestique.  Ce différentiel d’estime relatif aux pratiques a évidemment des implications sur la reconnaissance des individus ou des groupes qui les développent. 

Le sort des individus (bien-être matériel, psychique, liberté,…) dépend en effet des normes de reconnaissance socialement établies : celles-ci conditionnent leurs droits, leur aptitude à faire ou à obtenir certaines choses, à entrer en relation avec d’autres,…  Ce qui est en cause  dans la contestation sociale, c’est le fait que ces normes sont inadéquates parce qu’elles ne prennent pas (assez) en compte la valeur de certains besoins, capacités, pratiques.  Les contestations prennent donc la forme de luttes pour la reconnaissance contre des normes ou des significations sociales établies qui frappent un groupe ou individu de « mésestime sociale » et qui ce faisant les affectent négativement dans leur possibilité de développer un rapport positif à soi.  On peut ainsi dire que, pour Honneth, une norme/signification sociale est injuste lorsqu’elle prive un individu ou un groupe de la reconnaissance nécessaire au développement d’un rapport positif à soi.  Evidemment toutes les demandes de reconnaissances formulées par des individus ou groupes ne sont pas légitimes et ne peuvent être sources de droits et de devoirs correspondants.  Mais elles le deviennent lorsqu’elles affectent l’intégrité de l’individu.  A partir d’une analyse des expériences radicales du mépris, Honneth identifie trois composantes fondamentales de l’intégrité auxquelles correspondent trois formes de reconnaissance : 

· l’aptitude à satisfaire ses besoins physiques et psychiques fondamentaux grâce à la confiance en soi qu’apporte l’affection (la bienveillance) des proches, 

· l’aptitude à se développer comme sujet capable de juger grâce au respect de soi qu’apporte la garantie des droits fondamentaux, 

· l’aptitude à apporter une contribution à la vie sociale grâce à l’estime de soi qui suppose l’estime sociale, c’est-à-dire la confirmation sociale que nous possédons des qualités et des capacités bonnes et précieuses pour les autres   

Toute contestation moralement signifiante peut être rapportée à une de ces trois dimensions.

Remarque importante

Le sens de la notion de reconnaissance et de lutte pour la reconnaissance que l’on peut extraire du travail d’Axel Honneth se distingue fortement du sens que l’on peut trouver dans les débats actuels sur la protection des identités culturelles menacées et chez les tenants d’une politique de la différence ou d’une politique multiculturaliste (Taylor 1992).  La théorie de Honneth ne traite d’ailleurs pas de la question de la diversité culturelle.  En effet, sa conceptualisation se situe à un niveau philosophique plus fondamental.  Tentant d’identifier la source de la normativité morale, Honneth pose que toute obligation morale peut se comprendre et se justifier sur base de la nécessité d’assurer les bases sociales d’une reconnaissance mutuelle dans les dimensions de l’amour, du respect et de l’estime sociale, qui permettent le développement d’un rapport positif à soi dans les dimensions de la confiance en soi, du respect de soi et de l’estime de soi.  Savoir si une telle conception de la moralité peut conduire à fonder des politiques actives de protections des identités culturelles (que l’on appelle parfois politiques de la reconnaissance) est une question seconde (quoique pas pour autant secondaire
).  Ce serait donc faire un mauvais procès à la théorie de la reconnaissance que de la condamner au nom des risques de sacralisation de la différence.  Car ce qui est en jeu ce n’est pas la justification d’un très hypothétique droit à la différence, mais plutôt le droit fondamental à mettre en question des normes culturelles qui génèrent le mépris et l’humiliation.

 A l’appui de ce sens, plus extensif et plus profond, de la notion de reconnaissance, on doit relever que toutes les luttes sociales ont adressé des demandes de reconnaissance, et cela qu’il s’agît de revendiquer de nouveaux droits civils et politiques, une plus juste redistribution sociale ou encore des droits culturels.  On ne peut donc découpler des revendications de reconnaissance de revendications de justice distributive.  En effet, toute protestation sociale est sous-tendue par une demande d’instauration d’une forme de reconnaissance (plus) adéquate.   Si la classe ouvrière était, au 19e s., privée de droits politiques et souffrait de misère matérielle, c’est parce que les ouvriers n’étaient pas reconnus comme dignes de la citoyenneté.  Et aujourd’hui encore, le problème de la reconnaissance au travail est au centre de la nouvelle question sociale (Sainsaulieu 1987 ; Dejours 1998).

On peut certes discuter la typologie des formes de reconnaissance proposée par Axel Honneth.  Mais là n’est pas l’essentiel pour mon propos.  L’essentiel concerne ce que cette théorie peut nous apprendre sur l’infrastructure morale des conflits sociaux. Je voudrais tenter de résumer cet enseignement en quelques thèses.  

a. Les désaccords moraux, s’exprimant dans la contestation sociale, ne trouvent pas leur origine dans un conflit entre des doctrines morales englobantes ou entre des principes moraux englobants. Ces désaccords portent avant tout sur la signification et la valeur socialement attribuée à une pratique.  S’ils ont une portée morale, c’est parce que les significations en question déterminent la possibilité d’être ou non reconnu adéquatement et affectent les opportunités sociales de développer un rapport positif à soi.

b. Le dépassement du désaccord n’implique pas la recherche d’un consensus par recoupement sur des principes à un niveau de généralité élevé, mais plutôt la production soit de normes sociales alternatives soit d’un compromis entre des normes concurrentes de manière à assurer les bases d’une reconnaissance mutuelle.

c. Les désaccords moraux sous-jacents aux conflits sociaux ne mettent pas seulement en question la légitimité d’une décision politique s’imposant par la contrainte juridique.  Ils peuvent aussi conduire à problématiser des pratiques d’individus ou de groupes qui sont guidées par la norme incriminée.  Ainsi, la mise en question de la pornographie ne conduit pas seulement à poser la question de la censure et de la régulation éventuelle exercées par l’autorité publique mais aussi de la conduite éthique des différents acteurs : médias, écoles, parents,…  La mise en débat des normes de reconnaissance dominantes vise autant à induire de meilleures pratiques qu’à justifier publiquement des décisions politiques contraignantes.

d. Le désaccord moral est caractérisé par une profonde asymétrie entre les positions tenues.  Dans la mesure où il s’agit de contester une norme de reconnaissance en vigueur, ceux qui contestent doivent opposer une force transformatrice à une force d’inertie favorable au maintien du statu quo.  Tout processus visant à restaurer une reconnaissance adéquate démarre dans conditions où la reconnaissance n’est pas pleinement adéquate et égalitaire. 

III

Le modèle de la démocratie délibérative peut-il répondre aux défis que soulèvent les désaccords moraux relatifs à la signification sociale des pratiques, défis qui sont formulés dans les thèses que je viens de présenter ?

Apparemment oui.  Car il semble que la généralisation de processus de discussion argumentée peut conduire à problématiser les significations inadéquates, génératrices de mésestime sociale, et à identifier des significations et des normes de reconnaissance alternatives.  Ainsi la confrontation publique des points de vue pourrait conduire à mettre en lumière les présupposés sexistes de la pornographie, à les mettre en question et à dévoiler ou construire des conceptions alternatives. 

L’aptitude à intégrer et à traiter les demandes substantielles de reconnaissance marque incontestablement la supériorité du modèle délibératif de la démocratie sur le modèle libéral classique pour lequel le champ politique est celui du compromis entre des préférences conflictuelles non discutées.  Cette dernière approche ne laisse en effet guère d’espace à la transformation des normes culturelles dominantes face à des normes minoritaires ou alternatives car ces normes tendent à être assimilées précisément à de simples préférences.  En revanche, une politique délibérative serait à la fois plus sensible aux demandes morales des acteurs que ne peut l’être une instance juridictionnelle statuant sur des droits et moins encline à entériner les préférences, les rapports de force et les normes en vigueur comme tend à le faire la simple négociation d’un compromis. 

Toutefois si la délibération possède de telles vertus critiques, il n’est pas du tout sûr qu’elle puisse contribuer positivement à la production d’un accord.  Certes l’accord qui est recherché ne concerne pas la valeur des normes sociales au regard d’une conception particulière de la vie bonne mais seulement leur  aptitude à ne pas générer de la mésestime sociale, à ne pas produire des dénis de reconnaissance.  En clair, la question qu’il s’agit de résoudre n’est pas « quelle doit être la signification authentique de telle pratique ? »  mais plutôt « les significations socialement présentes n’induisent-elles pas d’injustice ? ».  Toutefois, même cette question n’est guère susceptible de trouver une réponse sur laquelle les protagonistes d’une discussion argumentée pourraient s’accorder.

La raison majeure est que le sens donné à une pratique et la perception des effets de mésestime sociale qu’il peut éventuellement induire sont profondément liés à l’expérience qu’en font les sujets.  Cette expérience de l’injustice est, à son tour, fortement déterminée par la position que ces sujets occupent dans l’espace social. Selon que l’on appartient à un groupe majoritaire ou minoritaire, selon que l’on est homme ou femme, on peut ressentir de manières différentes et plus ou moins fortes le caractère injuste d’une norme sociale établie.  Dès lors, lorsque l’expérience de l’injustice vécue par une minorité trouve son origine dans la signification sociale que le groupe majoritaire attribue à des pratiques, la minorité a peu de chances de se faire entendre sa critique dans un débat.  En effet, « dans ces circonstances, les raisons qui sous-tendent les critiques que formulent les groupes marginalisés ne fonctionnent pas comme des raisons pour les membres des groupes privilégiés, car la signification sociale qu’ont ces pratiques pour les membres des groupes marginalisés leur est (du moins initialement) inaccessible » (Williams 2002, 231).  L’expérience vécue à travers une histoire conditionne le sens que nous donnons à une pratique sociale.  

A cette difficulté, liée à la diversité des expériences enracinées dans des positions sociales, s’en ajoute une autre, déjà soulignée.  Dans tout débat, il existe une asymétrie foncière entre les positions socialement établies et reconnues et les positions émergentes qui viennent les mettre en question.  Les premières bénéficient d’une force d’inertie sociale et culturelle à laquelle les positions émergentes doivent opposer une force de transformation.  Cela se traduit par le fait que très souvent dans les conflits sociaux, la charge de la preuve repose sur les épaules de ceux qui protestent face aux normes sociales en vigueur.

Je voudrais attirer l’attention sur deux conséquences possibles des considérations qui précèdent.

a.  Une des conséquences possibles de la disparité des expériences sociales et de l’asymétrie des positions en présence dans les luttes pour la reconnaissance peut être que les positions contestatrices ou novatrices soient taxées de déraisonnables par ceux qui, adhérant au point de vue dominant, perçoivent difficilement, le sens des arguments qui leur sont opposés.  Ainsi ces arguments produits par certains groupes ou individus peuvent être déclassés d’emblée.  Soit qu’on reproche à ceux qui tiennent ces arguments d’avoir un agenda caché et de viser la promotion d’intérêts non universalisables, soit qu’on leur reproche de ne pas pouvoir faire preuve d’une distance réflexive suffisante en raison de leur confinement dans une forme d’intégrisme religieux.  Ces deux types d’objections ad hominem mettant en avant la déraisonnabilité de certains protagonistes du débat ont été entendues, par exemple, dans la controverse sur le foulard.   Ils soulèvent une question difficile.  Car même lorsqu’elles sont avancées où reproduites de manière sincère, de telles positions tendent à propager une image publique dépréciative des individus et des groupes qui sont visés.  Ce faisant, elles peuvent affecter la possibilité de ces individus ou des groupes d’être reconnus comme interlocuteurs dans le débat et comme membres pleinement coopérant dans la société.  Elles peuvent aussi être blessantes au point d’affecter le respect de soi
.  Indépendamment de leur validité, l’expression, fut-elle prudente et bien intentionné, d’arguments qui disqualifient des individus et des groupes en les taxant de déraisonnables, peut contribuer à approfondir le déni de reconnaissance dont ils sont victimes : l’image selon laquelle ils ne sont pas des sujets ou des citoyens pleinement autonomes se trouve confortée avec tous les risques que cela représente pour l’accès au respect de soi de celles et ceux qui sont ainsi dépréciés, leur possibilité d’entrer dans le débat public et de construire un accord mutuellement acceptable sur la signification sociale de pratiques.

b.  La disparité des expériences sociales et l’asymétrie des positions en présence au regard de la charge de la preuve peut avoir une autre conséquence lorsque la signification sociale de certaines pratiques est contestée.  Dès lors que la discussion collective au niveau de l’ensemble de la société devient difficile, on peut assister à un repli sur ce que Cass Sunstein (2002) appelle des formes de délibération enclavée.  On délibère, on échange des arguments, certes mais presqu’exclusivement avec ceux qui appartiennent au même groupe et qui partagent les même positions.  Il me semble que l’on a pu observer ce phénomène de repli sur des délibérations enclavées dans le débat sur le foulard ou encore plus globalement dans les controverses autour du féminisme.  Or, Sunstein relève que ces délibérations enclavées même lorsqu’elles sont bien conduites ne contribuent en rien à la production d’un accord au niveau de la société.  Elles tendent au contraire à renforcer la polarisation des positions en présence.  Il apparaît en effet que « les membres d’un groupe ayant délibéré se déplacent vers une position plus extrême que celle qu’ils avaient préalablement à la délibération ».  Cet effet est particulièrement visible dans le cas de groupes ayant des positions extrémistes ou dans le cas de groupe partageant une identité forte (les groupes minoritaires, les membres d’un parti politique, mais pas un jury d’assises ou un jury de citoyens).  Deux mécanismes expliquent cette polarisation induite par les formes de délibération enclavées :  a) le désir des membres du groupe de maintenir une identité, une réputation, une image positive d’eux-mêmes et b) le fait que dans une délibération interne à un groupe homogène le réservoir d’arguments et d’objections susceptibles d’être mobilisés est plus limité et moins diversifié que dans la société dans son ensemble.

J’ai attiré l’attention sur les difficultés et les risques que présentent les délibérations publiques lorsqu’elles prennent pour objet les désaccords relatifs à la signification sociale des pratiques.  Bien que ces délibérations soient porteuses d’un potentiel critique, il y a peu de chance qu’elles puissent conduire à un accord. De plus, le souci même de les conduire vers la production d’un accord peut produire des effets non souhaitables, tels que l’exclusion des positions minoritaires en les taxant de « déraisonnables » ou la radicalisation de positions.

Faut-il pour autant renoncer à l’idéal délibératif et considérer que les décisions publiques devraient plutôt être prises au terme d’un processus de négociation visant la formation d’un compromis ?  Non.  Car on sacrifierait la vertu critique apportée par la délibération.

Plus précisément, il me semble que l’on a tort d’opposer trop radicalement le modèle du compromis à celui de la délibération.  Négociation de compromis et délibération trouvent place à des moments différents du processus politique.

Lorsque confronté à des désaccords moraux persistants, on est tenu de prendre des décisions, le compromis apparaît souvent comme une nécessité à la fois du point de vue de la stabilité sociale et du point de vue de la satisfaction des demandes de reconnaissance concurrentes.  Mais il ne doit pas pour autant s’agir d’un simple compromis entre des intérêts.  Confrontés à des désaccords moraux sur la signification sociale des pratiques, on peut être tenu de faire compromis moraux, c’est-à-dire de prendre une décision qui puisse apparaître suffisamment satisfaisante du point de vue de chacune des positions en présence.

Mais ceci ne rend pas pour autant la discussion publique superflue.

D’abord parce qu’elle permet de mieux connaître la nature du désaccord en mettant en lumières les positions respectives des protagonistes du conflit social et en particulier, ce qui constitue le cœur de leurs revendications.  On peut ainsi construire des compromis plus adéquats en s’accordant sur des désaccords.

Ensuite, même lorsque la délibération ne débouche pas sur un accord sur la légitimité d’une décision politique contraignante, elle peut néanmoins induire un changement de conduite chez les protagonistes de la discussion.  Ainsi le débat sur la pornographie peut conduire quelqu’un à devenir sensible à la position féministe, à être plus critique à l’égard de l’utilisation du « porno chic » dans la publicité commerciale, par exemple, bien qu’il continue à considérer qu’en la matière, il ne faut pas introduire de censure ni même de régulation juridique plus contraignante.  Une des erreurs de beaucoup des défenseurs et des détracteurs de la démocratie délibérative est de croire que la délibération aurait pour finalité la production d’un accord sur la légitimité d’une décision politique contraignante.  Or, en l’absence même d’un tel accord, la délibération peut avoir des effets très positifs lorsqu’elle conduit à la transformation de la signification sociale des pratiques et à des modifications des comportements.  C’est en tout cas un des apports de la théorie de la reconnaissance que d’avoir montré de ce qui est en jeu dans les controverses morales, c’est la signification sociale des pratiques qui peut avoir des effets tant sur les décisions politiques que sur les conduites individuelles.

Il semble que c’est l’idée que R. Goodin veut défendre dans son ouvrage sur la démocratie réflexive (Goodin 2003).  Dans la mesure où les procédures de décision collective ne peuvent être délibératives que de manière très incomplète et que le recours au compromis ou à des formes non délibératives de décisions est nécessaire, il importe de favoriser la délibération en amont des procédures, en particulier la délibération interne que chaque citoyen doit mener par lui-même (deliberation within) lorsqu’il fait des choix ayant une portée politique.

Mais de telles formes de délibération ne peuvent surgir de manière spontanée.  Elles reposent sur des conditions qui ne peuvent être seulement juridiques ou matérielles.  Elles dépendent aussi de l’aptitude des citoyens à développer un sens de la coopération sociale et une empathie à l’égard de groupes ou de point de vue différents sur la significations des pratiques.  Plusieurs éléments peuvent œuvrer en ce sens.  Parmi ceux mentionnés par Goodin, on retiendra des politiques et des institutions culturelles qui encouragent la communication et l’expression artistique et littéraire, lesquelles donnent accès à des expériences d’autres groupes sociaux, parfois très différents.  On retiendra aussi que cet objectif peut être promu par le développement d’une plus grande mixité sociale et culturelle dans la société : dans les institutions éducatives, les transports publics, les quartiers,…

Mais il est surtout une condition de développement du sens de la coopération et de la délibération qui est importante et qui n’est pas assez prise en compte par les théories de la démocratie délibérative : c’est la participation même à la coopération sociale par l’inscription dans la division du travail.  L’exclusion socio-économique, qui, on le sait ne se réduit pas simplement à la privation du bénéfice des droits sociaux et qui s’accompagne souvent d’une vulnérabilité socio-affective (Castel 1995) peut, à cet égard, être considérée comme  un obstacle majeur à la promotion de l’idéal délibératif.  

Une communauté politique ne peut offrir les bases d’une reconnaissance mutuelle, d’une estime mutuelle, que si elle donne à tous ces citoyens l’opportunité de faire des choses ensemble de s’inscrire dans des projets coopératifs qui les transcendent.  Cette nécessité d’un agir commun avait déjà été soulignée par H. Arendt en son temps.  Mais sa nostalgie à l’égard de la polis et sa conception réductrice du travail l’avaient menée à croire que l’action commune ne pouvait s’inscrire que dans l’espace politique.  Or, il n’y pas de raison particulière de penser que le sens de la coopération ne pourrait se développer dans d’autres champs de la structure de base de la société: dans le champ socio-économique (où le sens de la coopération peut s’enraciner dans un projet de construction d’un système de protection sociale, par exemple) ou dans le champ de la société civile.  Sans la conviction partagée que nous avons à contribuer et à recevoir dans la réalisation de projets de coopération, l’espace public de la délibération perd sa substance et sa raison d’être .

La faiblesse des réflexions contemporaines sur la démocratie délibérative est qu’elles ne thématisent pas cette condition et semblent tenir pour acquises les formes d’organisation de la production sociale générées par le marché et, secondairement, par la régulation bureaucratique.  Au vu des évolutions politiques récentes, il ne serait certainement pas superflu de se poser la question de savoir si la pratique démocratique n’exigerait pas une transformation de ces formes de coopération et surtout une éradication du monopole qu’elles ont acquis, sinon dans les faits, au moins au niveau idéologique dans la définition de ce qu’est une activité socialement utile.  En d’autres termes, il y aurait lieu de penser les conditions de la cooriginarité d’une démocratie délibérative et d’une coopération sociale  juste (au moins décente).   Dans quelle mesure la division sociale du travail instaure-t-elle des formes de reconnaissance favorables à la délibération ? Voilà une question qui mérite d’être posée, même si elle ne peut être résolue politiquement que par la délibération elle-même.  A défaut, toute procédure de délibération politique demeurera abstraite ou - pire - risquera d’apparaître comme une ruse destinée à conforter la position de ceux qui bénéficient des significations socialement dominantes assignées aux pratiques.
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� 	Le pluralisme moral pose évidemment des problèmes à la philosophie morale tant au niveau métaéthique qu’au niveau de l’éthique normative (cf. Weinstosck 1998).  Ces questions ne seront pas traitées ici.


�	C’est aussi cette notion de pluralisme que retient Daniel Weinstock (1998 ; 2000) 


� 	Charles Larmore ( ????)  développe une thèse très proche de celle de Rawls sous la notion de « désaccord raisonnable »


� 	« Les débats politiques expriment fréquemment, et de différentes manières, des désaccords théoriques et de profonds conflits entre principes moraux » (Gutmann & Thompson 2002, 197).


� 	Dans une réponse à Nancy Fraser (Fraser & Honneth 2004), Axel Honneth suggère que la protection des identités culturelles pourrait peut-être relever d’une quatrième forme de reconnaissance dont la signification et la valeur seraient en train d’émerger.  J’ai personnellement discuté de la pertinence de la théorie de Honneth pour une analyse des enjeux normatifs du multiculturalisme dans Pourtois 2000.


� 	Pour une analyse de ce type d’effet sur les jeunes musulmanes dans le cas de la controverse sur le foulard, voy. Brion 2000 et 2003.
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